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ACTIONS «ENVIRONNEMENT» 

 
 
 
 

MISSION 
 
 
 

 Répondre aux questions des ressortissants de la CCI Côte-d'Or sur les problématiques liées à 
l’environnement et les orienter vers des solutions 

 
 

 Accompagner et sensibiliser les entreprises aux démarches de progrès 
 
 

 Etre l’interface sur les questions environnementales entre le monde institutionnel et les entreprises 
 
 
 
 
 

DOMAINES D’INTERVENTION 
 
 

 

 Energie, Mobilité, déchets, eau et information sur les systèmes de management de l’environnement 
 

 

 Orientation des entreprises en fonction de la réglementation des installations classées 
 
 

 Accompagnement des entreprises dans les demandes d’aides financières 
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MODES D’ACTIONS 
 
 
               ACTIONS INDIVIDUELLES 

 
 

 Sensibilisation (plaquette et autodiagnostic sur  www.cci21.fr) 
 

 Orientation et conseil sur les outils et les financements existants 
 

 Bilan individuel sur la situation environnementale et orientation dans les démarches à effectuer 
 

 Bilan individuel sur la gestion des déchets et orientation dans les démarches à effectuer 
 

 Sensibilisation et orientation en matière d'énergie. 
 
 
 

            ACTIONS COLLECTIVES 
 

 

 Réunions d’information [thèmes abordés : l’environnement et les entreprises, les déchets, eau 
(consommation et rejets) le management de l’environnement] 

 

 Actions avec les clubs d’entreprises : participation et animation de groupes de travail et de commissions 
environnement, suivi et aide technique au montage d’actions collectives (exemple : les déchets) 

 

 Communauté Ecobiz Managers de l'Environnement s'adressant aux responsables Sécurité-
Environnement d'entreprises (réseau d'information et d'échange d'expérience). 10 rencontres organisées 
par an. 

 

 Accompagnement opération Optimisez votre Energie : http://www.technologies-propres.com/eco-energie/
  

 
 
            ACTIONS TRANSVERSALES 
 

 

 Monter des partenariats avec des organisations professionnelles et des collectivités sur des actions de 
développement durable (ressources en eau, charte environnement, déchetteries,…) 

 

 Etre l’interface entre le représentant des entreprises du CODERST (Conseil Départemental de 
l'Environnement, des risques Sanitaires et Technologiques) et les entreprises installations classées. 

 
 
 

CONTACT 
 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE COTE-D'OR 
BP 17440 - 21074 Dijon Cedex 
Philippe BURTIN  tél : 03 80 65 92 87  fax  03 80 65 37 09  e.mail : philippe.burtin@cci21.fr 
Site : www.cci21.fr 
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